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(54)  Centrale  mobile,  lourde,  autonome  et  auto-érectile  pour  la  fabrication  de  béton. 

(57)  L'invention  concerne  une  centrale  de  malaxage  mobile  constituant  l'un  des  éléments  d'une  centrale 
mobile,  lourde,  autonome  pour  la  fabrication  du  béton. 

La  centrale  selon  l'invention  comprend  un  bloc  de  malaxage  mobile  (2)  et  un  châssis  transporteur 
(13),  le  châssis  transporteur  affectant  la  forme  d'un  profilé  en  U  renversé  dont  les  deux  ailes  sont 
équipées  de  moyens  de  guidage  verticaux  et  de  relevage  du  bloc  de  malaxage  (2)  et  dont  l'âme  présente 
un  évidement  traversant  à  l'intérieur  duquel  est  monté  mobile  le  bloc  de  malaxage  télescopique  (2),  ledit 
bloc  de  malaxage  coopérant  avec  les  moyens  de  guidage  et  de  relevage  de  manière  à  occuper  une 
position  basse  de  transport  dans  laquelle  il  est  verrouillé  à  l'intérieur  des  ailes  du  profilé  et  une  position 
haute  de  travail  dans  laquelle  il  est  verrouillé  en  suspension  au-dessus  de  l'évidement  traversant  du 
châssis  transporteur  (13). 
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L'invention  concerne  une  centrale  de  malaxage 
mobile  constituant  l'un  des  éléments  d'une  centrale 
mobile,  lourde,  autonome  et  auto-érectile  pour  la 
fabrication  de  béton,  ladite  centrale  pouvant,  par 
exemple,  comprendre  en  outre  une  unité  mobile  de 
stockage  d'agrégats,  et  au  moins  un  silo  à  ciment 
mobile,  ainsi  que  des  moyens  de  stockage  et  de  dis- 
tribution  d'eau  et  des  moyens  de  stockage  et  de  dis- 
tribution  d'adjuvants. 

Traditionnellement,  le  béton  est  fabriqué  dans 
des  centrales  à  béton  fixes  qui  alimentent  des  cuves 
malaxeuses  transportées  sur  camion  et  qui  desser- 
vent  les  divers  chantiers  dans  le  voisinage  de  la  cen- 
trale.  La  composition  du  béton,  la  capacité  réduite  des 
cuves,  le  coût  de  transport  et  divers  autres  facteurs 
limitent  la  portée  maximale  pouvant  ainsi  être  desser- 
vie  par  une  telle  centrale  fixe. 

Dès  qu'un  chantier  important,  situé  à  une  dis- 
tance  supérieure  à  cette  portée  maximale  d'une  cen- 
trale  fixe,  doit  être  alimenté  en  béton,  il  est  nécessaire 
de  prévoir  l'implantation  locale  d'une  centrale,  qui 
devra  être  démontée  et  être  réutilisée  sur  un  autre 
chantier  à  la  fin  des  travaux.  Il  est  donc  très  utile  de 
disposer  d'une  centrale  mobile,  c'est-à-dire  pouvant 
être  déplacée  sur  route  et  être  implantée  sur  le  site 
d'un  chantier  dès  le  début  des  travaux.  De  nombreu- 
ses  propositions  ont  été  faites  pour  créer  une  telle 
centrale  mobile  qui  possède  tous  les  composants 
d'une  centrale  fixe. 

C'est  ainsi  qu'on  a  proposé,  dans  FR-A- 
1.566.318,  une  centrale  comprenant  un  réservoir  à 
ciment  transporté  en  position  horizontale  et  muni  d'un 
malaxeur.  Ce  réservoir  est  muni  d'une  poutre  avec  un 
élément  raidisseur  recevant  un  train  de  roues.  Le 
réservoir,  après  relevage  par  des  moyens  hydrauli- 
ques  par  l'intermédiaire  d'un  mât,  est  alimenté  en 
agrégats  par  des  camions-bennes.  Une  telle  installa- 
tion  n'est  donc  pas  autonome  et,  en  outre,  elle  néces- 
site  pour  sa  mise  en  place  des  moyens  de  relevage 
qui  ne  sont  en  général  pas  disponibles  sur  le  chantier. 
Elle  suppose  en  outre  la  disponibilité  de  réseaux 
locaux  d'eau  et  d'électricité,  d'adjuvants,  de  confec- 
tion  de  rampe  et  d'additif  de  génie  civil,  détruisant  la 
formation  de  mobilité. 

Une  autre  proposition  (FR-A-2.607.053)  prévoit 
un  malaxeur  à  béton  articulé  sur  une  ossature  d'un 
bloc  pour  agrégats.  Le  malaxeur  peut  ainsi  être  relevé 
de  manière  à  ménager  le  passage  des  cuves 
malaxeuses  qui  desserviront  le  chantier.  Le  bloc  pour 
agrégats  est  muni  de  roues  de  transport  et  le  bloc  de 
mélange  peut  être  placé,  après  avoir  été  replié,  sur  un 
véhicule  tracteur.  Un  bloc  pour  ciment  est  constitué 
de  silos  transportés  séparément. 

L'ensemble  malaxeur-bloc  pour  agrégats  a, 
après  repliage,  une  dimension  longitudinale  très  éle- 
vée  qui  interdit  l'accès  à  des  chantiers  desservis  par 
une  route  étroite  et/ou  à  lacets.  L'articulation  du 
malaxeur  est  encombrante  et  fragile.  En  outre,  l'ali- 

mentation  en  agrégats  se  fait  par  un  chariot  qui  est  lui- 
même  encombrant  lors  du  transport.  La  mise  en  place 
de  la  centrale  nécessite  un  sol  parfaitement  nivelé  et 
suffisamment  porteur,  de  sorte  que  l'installation  prend 

5  plusieurs  jours. 
On  a  encore  suggéré  (US-A-4.075.71  1)  d'utiliser 

un  malaxeur  mobile  verticalement  sur  un  support.  Un 
tel  dispositif  est  difficile  à  transporter  car  il  doit  être 
soulevé  pour  être  disposé  sur  une  plate-forme  de 

10  transport,  avec  grue  et  câblage  additif  à  réaliser  en 
classe  III. 

La  présente  invention  a  en  conséquence  pour  but 
de  fournir  une  centrale  mobile  pour  la  fabrication  de 
béton,  équipée  de  la  même  technologie  que  la  cen- 

15  traie  fixe,  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients  des 
centrales  connues  et  qui  soit  en  particulier  totalement 
autonome,  facilement  transportable,  y  compris  sur 
des  routes  difficiles,  qui  ne  nécessite  pas  d'engins 
spéciaux  pour  sa  mise  en  place,  et  qui  puisse  être 

20  mise  en  oeuvre  sur  site  en  un  temps  très  court  de 
l'ordre  d'une  journée,  avec  la  totalité  des  éléments 
annexes  pré-cablés,  pré-montés  et  sur  un  sol  normal. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  une  centrale  de  malaxage  mobile,  pré-câblée, 

25  auto-érectile  sans  grue  par  un  jeu  de  vérins  hydrauli- 
ques  et  de  systèmes  de  glissières,  permettant  son 
auto-levage  en  autonomie  intégrale. 

A  cet  effet,  la  centrale  de  malaxage  mobile  est 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  bloc  de 

30  malaxage  mobile  et  un  châssis  transporteur,  le  châs- 
sis  transporteur  affectant  la  forme  d'un  profilé  en  U 
renversé  dont  les  deux  ailes  sont  équipées  de 
moyens  de  guidage  verticaux  et  de  relevage  du  bloc 
de  malaxage  et  dont  l'âme  présente  un  évidement  tra- 

35  versant  à  l'intérieur  duquel  est  monté  mobile  le  bloc 
de  malaxage  télescopique,  ledit  bloc  de  malaxage 
coopérant  avec  les  moyens  de  guidage  et  de  relevage 
de  manière  à  occuper  une  position  basse  de  transport 
dans  laquelle  il  est  verrouillé  à  l'intérieur  des  ailes  du 

40  profilé  et  une  position  haute  de  travail  dans  laquelle  il 
est  verrouillé  en  suspension  au-dessus  de  l'évide- 
ment  traversant  du  châssis  transporteur  de  manière 
telle  que  l'espace  laissé  libre  entre  les  ailes  du  profilé 
permet  le  passage  des  camions-malaxeurs. 

45  Selon  des  formes  de  réalisation  préférées  de 
l'invention,  les  moyens  de  guidage  verticaux  du  châs- 
sis  transporteur  de  la  centrale  de  malaxage  mobile 
peuvent  être  constitués  par  des  glissières  latérales, 
mobiles  ou  non,  qui  coopèrent  par  l'intermédiaire  de 

50  glissières  intermédiaires  avec  des  glissières  solidai- 
res  du  bloc  de  malaxage,  les  moyens  de  relevage  du 
bloc  de  malaxage  peuvent  être  constitués  par  des 
vérins  hydrauliques,  de  préférence  double  effet,  les 
moyens  de  verrouillage  du  bloc  de  malaxage  en  posi- 

55  tion  haute  peuvent  être  constitués  par  des  butées 
escamotables  solidaires  du  bloc  de  malaxage  et  qui 
viennent  en  appui  sur  le  pourtour  de  l'évidement  tra- 
versant  du  châssis  transporteur  et,  les  moyens  de 
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verrouillage  du  bloc  de  malaxage  en  position  basse 
peuvent  être  constitués  par  des  centreurs,  de  préfé- 
rence  à  extrémité  tronconique,  qui  pénètrent  à 
l'entrée  de  plus  grande  section  d'orifices  solidaires  du 
châssis  transporteur. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'une  centrale  mobile  selon  un  exemple  de  réalisation 
de  l'invention,  en  position  de  travail;  la  figure  2  est  une 
vue  en  plan  de  la  centrale  de  la  figure  1  ;  la  figure  3  est 
une  vue  schématique  en  élévation  d'un  semi-remor- 
que  portant  le  bloc  à  agrégats  de  la  centrale  de  la 
figure  1  ;  la  figure  4  est  une  vue  de  bout  de  l'ensemble 
de  la  figure  2;  la  figure  5  est  une  vue  schématique  en 
élévation  d'un  semi-remorque  portant  le  bloc  de 
malaxage  de  la  centrale  des  figures  1  et  2;  la  figure  6 
est  une  vue  de  bout  du  semi-remorque  de  la  figure  5; 
la  figure  7  est  une  vue  schématique  en  élévation  d'un 
semi-remorque  portant  un  silo  de  la  centrale  des  figu- 
res  1  et  2;  la  figure  8  est  une  vue  de  bout  du  semi- 
remorque  de  la  figure  7;  la  figure  9  est  une  vue  en 
élévation  latérale  très  schématisée  du  châssis  trans- 
porteur  en  position  de  transport;  la  figure  10  est  ana- 
logue  à  la  figure  9,  mais  partiellement  en  coupe;  la 
figure  11  est  analogue  à  la  figure  10,  mais  pour  la 
position  de  travail;  et  la  figure  12  représente  un  détail 
de  la  figure  9. 

La  centrale  mobile  lourde,  autonome  et  auto- 
érectile  pour  la  fabrication  de  béton  est  constituée  par 
un  bloc  à  agrégats  1,  un  bloc  de  malaxage  2  et  au 
moins  un  silo  à  ciment  3. 

Le  bloc  à  agrégats  est  avantageusement  divisé 
en  une  pluralité  de  silos  équipés  de  casques  pneuma- 
tiques  et  peut  comporter  des  réhausses  permettant 
de  moduler  sa  capacité. 

Ainsi,  dans  l'exemple  représenté,  le  bloc  à  agré- 
gats  1  est  constitué,  de  seize  silos  individuels  4  sépa- 
rés  par  des  cloisons  et  munis  chacun  d'un  casque 
pneumatique  5.  Il  est  muni  d'un  tapis  peseur  transpor- 
teur  longitudinal  6  de  grande  largeur  assurant  simul- 
tanément  le  pesage  des  agrégats.  Il  est  en  outre 
équipé  de  réhausses  amovibles  7  permettant  de 
modifier  sa  capacité.  Il  est  alimenté  par  bennes  ou  par 
tapis,  selon  les  réhausses.  Des  rampes  de  bennage 
métalliques  sont  incorporées  à  l'ossature  et  se 
déploient  en  automatique  à  l'arrivée  sur  le  site  (gau- 
che  ou  droite)  pour  fixation  polyvalente. 

Le  bloc  à  agrégats  1  est  solidaire  d'un  châssis 
remorqué  8  (figures  3  et  4)  équipé  de  béquilles  de  sta- 
bilisation  9  et  de  béquilles  de  travail  10.  Le  châssis  8 
porte  éventuellement  en  outre  un  groupe  compres- 
seur  11  et  un  groupe  électrogène  12. 

Le  bloc  de  malaxage  2  est  intégré  à  un  châssis 
remorqué  13  (figures  9  à  11)  relevable  au  moyen  de 
vérins  de  relevage  14  et  stabilisé  par  des  vérins  de 
stabilisation  15  qui,  en  position  de  travail  du  bloc  de 

malaxage  2,  sont  immobilisés  par  exemple,  par  des 
goussets  triangulaires  (non  représentés)  qui  évitent 
tout  débattement  latéral  de  l'ensemble  de  la  structure. 
L'ensemble  bloc  de  malaxage  2  et  châssis  transpor- 

5  teur  13  constitue  la  centrale  de  malaxage  mobile.  Le 
châssis  transporteur  13  affecte  la  forme  d'un  profilé 
en  U  renversé  dont  les  deux  ailes  31  sont  équipées 
de  moyens  de  guidage  verticaux  et  de  relevage  1  7  du 
bloc  de  malaxage  2  et  dont  l'âme  32  présente  un  évi- 

10  dément  traversant  à  l'intérieur  duquel  est  monté 
mobile  le  bloc  de  malaxage  télescopique  2.  Le  bloc  de 
malaxage  2  est  supporté  par  une  plate-forme  16  qui 
peut  être  soulevée  par  lesdits  moyens  de  relevage,  à 
savoir  des  vérins  hydrauliques,  de  préférence  double 

15  effet,  disposés  aux  quatre  bords  des  ailes  31  du  châs- 
sis  transporteur  1  3  et  qui  prennent  appui  sur  les  qua- 
tre  coins  du  dessous  de  la  plate-forme  16.  Ainsi,  le 
bloc  de  malaxage  2  est  susceptible  d'occuper  une 
position  basse  de  transport  (figures  5,  6,  9  et  10)  et 

20  une  position  haute  de  travail  (figure  1  1).  Dans  la  posi- 
tion  haute,  un  passage  33  en  forme  de  U  renversé  est 
ménagé  sous  le  bloc  de  malaxage  2  pour  le  passage 
des  camions-malaxeurs  18.  La  hauteur  de  ce  pas- 
sage  est  de  4,20  mètre  alors  que  le  hauteur  en  posi- 

25  tion  basse  est  égale  à  4,30  mètre.  Ce  décalage  de  0,1 
mètre  s'explique  par  le  fait  que  la  plate-forme  16  du 
bloc  de  malaxage  2  reste  disposée  sur  une  courte  dis- 
tance  entre  les  ailes  du  châssis  transporteur  13  pour 
assurer  une  stabilité  suffisante  de  l'ensemble.  Des 

30  moyens  de  verrouillage  du  bloc  de  malaxage  en  posi- 
tion  sont  prévus  à  la  fois  en  position  haute  et  en  posi- 
tion  basse  du  bloc  de  malaxage  2.  En  position  haute, 
ces  moyens  de  verrouillage  sont  constitués  par  exem- 
ple  par  des  vérins  horizontaux  30  solidaires  du  bloc 

35  de  malaxage  2  et  qui  viennent  en  appui  sur  le  pourtour 
de  l'évidement  traversant  du  châssis  transporteur  13 
quand  le  bloc  de  malaxage  2  a  atteint  sa  hauteur 
maximale.  Les  moyens  de  verrouillage  du  bloc  de 
malaxage  2  en  position  basse  peuvent  au  contraire 

40  être  constitués  par  des  éléments  de  centrage  à  extré- 
mité,  de  préférence  tronconique,  solidaires  du  bloc  de 
malaxage  2  et  qui  au  cours  de  la  descente  du  bloc  de 
malaxage  2  viennent  en  vis-à-vis  de  l'entrée  de  plus 
grande  section  d'orifices  solidaires  du  châssis  trans- 

45  porteur  13  et  pénètrent  dans  ces  derniers.  Bien  évi- 
demment,  tout  autre  moyen  de  verrouillage  en 
position  basse  ou  en  position  haute  peut  être  envi- 
sagé. 

Coopérant  avec  les  moyens  de  relevage  du  bloc 
50  de  malaxage  2  sont  disposés  des  moyens  de  guidage 

vertical  du  bloc  de  malaxage  de  manière  à  faciliter  son 
passage  de  la  position  haute  à  la  position  basse  et 
inversement.  Ces  moyens  de  guidage  sont  constitués 
par  des  glissières  latérales  mobiles  ou  non  qui  coopè- 

55  rent  par  l'intermédiaire  de  glissières  intermédiaires 
avec  des  glissières  solidaires  du  bloc  de  malaxage  2. 
Ainsi,  conformément  aux  figures  10  et  1  1  ,  les  glissiè- 
res  34  du  bloc  de  malaxage,  35  du  châssis  transpor- 
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teur,  et  les  glissières  intermédiaires  36  comportent 
des  moyens  de  liaison  amovibles  (non  représentés) 
qui  les  solidarisent  ou  non  entre  elles  de  manière  à 
pouvoir  rendre  leur  déplacement  dépendant  du  dépla- 
cement  de  la  glissière  adjacente.  Ainsi,  si  on  décom- 
pose  le  passage  de  la  position  basse  à  la  position 
haute  du  bloc  de  malaxage  2,  la  glissière  intermé- 
diaire  36  coulisse  à  l'intérieur  de  la  glissière  35  du 
châssis  transporteur  13.  Quand  l'extrémité  inférieure 
de  la  glissière  intermédiaire  36  arrive  au  niveau  de 
l'extrémité  inférieure  de  la  glissière  35  du  châssis 
transporteur  13,  elle  entraîne  cette  dernière  vers  le 
haut  sur  une  faible  distance  représentée  par  d  dans 
la  figure  11.  Quand  la  glissière  intermédiaire  36  et  la 
glissière  35  du  châssis  transporteur  sont  dans  une 
position  maximale  qui  correspond  à  la  position  repré- 
sentée  dans  la  figure  11,  la  glissière  34  du  bloc  de 
malaxage  désolidarise  son  déplacement  de  celui  de 
la  glissière  intermédiaire  36  de  manière  à  pouvoir 
continuer  sa  course  et  entraîner  le  bloc  de  malaxage 
2  à  une  hauteur  maximale.  Ce  passage  de  la  position 
haute  à  la  position  basse  et  inversement  en  plusieurs 
étapes  du  bloc  de  malaxage  2  grâce  à  ces  glissières 
qui  peuvent  être  mobiles  ou  non  permet  d'éviter  tout 
risque  de  renversement  ou  d'instabilité  du  bloc  de 
malaxage  2  au  cours  de  la  manoeuvre  et  renforce  le 
guidage.  Bien  évidemment,  d'autres  systèmes  de  gui- 
dage  pour  permettre  le  passage  de  la  position  haute 
à  la  position  basse  et  inversement  du  bloc  de 
malaxage  2  peuvent  être  envisagés.  Dans  le  cas 
représenté  aux  figures  1  0  et  1  1  ,  les  glissières  34,  35, 
36  peuvent  être  considérées  comme  formant  une 
seule  et  même  structure  télescopique. 

Le  bloc  de  malaxage  2,  qui  peut  éventuellement 
être  bardé,  est  équipé  d'un  transporteur  incliné  ou 
skip  19  qui,  en  position  basse,  reçoit  les  agrégats 
transportés  par  le  tapis  6  et,  en  position  haute,  les 
déverse  dans  le  malaxeur.  Le  bloc  2  comprend  éga- 
lement  des  passerelles  de  visite  et  d'entretien  articu- 
lées  20.  Ces  passerelles  peuvent  par  exemple  être 
montées  à  rotation  autour  d'un  axe  horizontal  de 
manière  telle  qu'elles  constituent  l'une  des  parois  du 
bloc  de  malaxage  2  en  position  basse  du  bloc  et  une 
passerelle  en  position  haute  du  bloc.  Le  bloc 
comporte  en  outre  une  bascule  à  eau  21  munie  de 
moyens  de  pesage  et  alimentée  par  un  réservoir 
d'eau  22,  une  bascule  à  adjuvants  23  et  une  bascule 
à  ciment  24  équipée  d'un  dispositif  de  pesage.  La 
bascule  à  adjuvants  23  est  commandée  par  spéciali- 
sation  et  temporisée.  Elle  comporte  une  rampe  de 
lavage.  Le  châssis  13  porte  en  outre  une  cabine  de 
commande  25  avec  ordinateur  de  pilotage  et  gestion. 

Les  silos  à  ciment  3  sont  munis  d'un  lest  constitué 
par  un  bloc  de  béton  complété  par  une  bâche  à  eau 
de  telle  sorte  que,  après  soulèvement  au  moyen  d'une 
grue,  chaque  silo  repose  par  inertie  sur  le  sol.  Les 
silos  sont  équipés  d'une  vis  à  ciment  articulée  26  et 
équipés  des  clapets  de  précision  habituels. 

L'énergie  électrique  est  fournie  localement  ou  par 
le  groupe  électrogène  14.  La  transmission  aux  divers 
blocs  et  à  la  cabine  de  commande  25  se  fait  par  des 
prises  électriques  après  l'assemblage  mécanique. 

5  L'ensemble  est  installé  rapidement.  Si  le  terrain 
n'a  pas  une  portance  minimale,  une  stabilisation 
devra  être  effectuée  au  préalable.  De  préférence,  une 
dalle  en  béton  sous  le  passage  ménagé  en  dessous 
du  bloc  de  malaxage  2  sera  construite  afin  d'assurer 

10  la  reprise  des  eaux.  Avantageusement,  une  dalle 
générale  sera  construite. 

Revendications 
15 

1  .  Centrale  de  malaxage  mobile  constituant  l'un  des 
éléments  d'une  centrale  mobile,  lourde,  auto- 
nome  pour  la  fabrication  du  béton, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  bloc  de 

20  malaxage  mobile  (2)  et  un  châssis  transporteur 
(13),  le  châssis  transporteur  affectant  la  forme 
d'un  profilé  en  U  renversé  dont  les  deux  ailes  (31) 
sont  équipées  de  moyens  de  guidage  verticaux  et 
de  relevage  du  bloc  de  malaxage  (2)  et  dont  l'âme 

25  (32)  présente  un  évidement  traversant  à  l'inté- 
rieur  duquel  est  monté  mobile  le  bloc  de 
malaxage  télescopique  (2),  ledit  bloc  de 
malaxage  coopérant  avec  les  moyens  de  guidage 
et  de  relevage  de  manière  à  occuper  une  position 

30  basse  de  transport  dans  laquelle  il  est  verrouillé 
à  l'intérieur  des  ailes  du  profilé  et  une  position 
haute  de  travail  dans  laquelle  il  est  verrouillé  en 
suspension  au-dessus  de  l'évidement  traversant 
du  châssis  transporteur  (1  3)  de  manière  telle  que 

35  l'espace  (33)  laissé  libre  entre  les  ailes  (31)  du 
profilé  permet  le  passage  des  camions-ma- 
laxeurs. 

2.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  la  revendica- 
40  tion  1, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  guidage 
verticaux  du  châssis  transporteur  sont  constitués 
par  des  glissières  latérales  mobiles  ou  non  qui 
coopèrent  par  l'intermédiaire  de  glissières  inter- 

45  médiaires  avec  des  glissières  solidaires  du  bloc 
de  malaxage  (2). 

3.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  la  revendica- 
tion  2, 

50  caractérisée  en  ce  que  les  glissières  du  bloc  de 
malaxage  du  châssis  transporteur,  et  les  glissiè- 
res  intermédiaires  comportent  des  moyens  de 
liaison  amovibles  qui  solidarisent  ou  non  leur 
déplacement  avec  le  déplacement  de  la  glissière 

55  adjacente. 

4.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3, 

5 
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caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  relevage 
du  bloc  de  malaxage  sont  constitués  par  des 
vérins  hydrauliques  (17)  de  préférence  double 
effet. 

5.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  verrouil- 
lage  du  bloc  de  malaxage  en  position  haute  sont 
constitués  par  des  butées  escamotables  (30)  tel- 
les  que  des  vérins  horizontaux  solidaires  du  bloc 
de  malaxage  (2)  et  qui  viennent  en  appui  sur  le 
pourtour  de  l'évidement  traversant  du  châssis 
transporteur  (13). 

6.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  verrouil- 
lage  du  bloc  de  malaxage  en  position  basse  sont 
constitués  par  des  centreurs,  de  préférence  à 
extrémité  tronconique,  qui  pénètrent  à  l'entrée  de 
plus  grande  section  d'orifices  solidaires  du  châs- 
sis  transporteur. 

7.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  constitue  l'un  des  élé- 
ments  d'une  centrale  à  béton  mobile  du  type 
comprenant  une  unité  mobile  de  stockage  d'agré- 
gats  (1),  au  moins  un  silo  à  ciment  mobile  (3)  ainsi 
que  des  moyens  de  stockage  et  de  distribution 
d'eau  et  des  moyens  de  stockage  et  de  distribu- 
tion  d'adjuvants. 

8.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  châssis  transporteur 
(1  3)  comprend  un  transporteur  incliné  (1  9)  mobile 
avec  le  bloc  de  malaxage  (2)  et  pouvant  être  rac- 
cordé  à  des  moyens  d'alimentation  (6)  en  agré- 
gats  du  bloc  à  agrégats. 

9.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  la  revendica- 
tion  8, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'alimen- 
tation  (6)  en  agrégats  du  bloc  à  agrégats  (1  )  porté 
par  une  remorque  (8)  munie  de  béquilles  de  sta- 
bilisation  (9)  et  de  travail  (10)  sont  constitués  par 
un  tapis  d'alimentation,  porté  par  ladite  remorque 
(8),  et  équipé  de  préférence  de  moyens  de 
pesage. 

10.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  9, 
caractérisée  en  ce  que  le  châssis  transporteur 
(13)  comporte  un  réservoir  ou  bâche  pour  l'eau 
(22),  au  moins  un  réservoir  pour  adjuvants,  et  des 
moyens  de  pesage  en  discontinu  et  de  transfert 

du  ciment  (24),  de  l'eau  (21)  et  des  adjuvants 
(23). 

11.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  la  revendica- 
5  tion  10, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  pesage 
des  adjuvants  sont  constitués  par  une  bascule  à 
adjuvants  (23)  munie  de  moyens  de  commande 
par  sélection  temporisés  et  d'une  rampe  de 

10  lavage. 

12.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 
revendications  1  à  11, 
caractérisée  en  ce  que  le  bloc  de  malaxage  (2) 

15  comprend  une  passerelle  de  visite  et  d'entretien 
montée  à  rotation  autour  d'un  axe  horizontal  de 
manière  telle  qu'elle  constitue  l'une  des  parois  du 
bloc  de  malaxage  (2)  en  position  basse  du  bloc  et 
une  passerelle  en  position  haute  du  bloc. 

20 
13.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 

revendications  1  à  12, 
caractérisée  en  ce  que  le  châssis  transporteur 
(13)  porte  une  cabine  de  commande  (25). 

25 
14.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  l'une  des 

revendications  1  à  13, 
caractérisée  en  ce  que  le  bloc  de  malaxage  (2) 
est  alimenté  en  ciment  au  moyen  d'une  vis  (26) 

30  articulée  équipant  le  silo  à  ciment  (3). 

15.  Centrale  de  malaxage  mobile  selon  la  revendica- 
tion  14, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  silo  à  ciment  (3)  est 

35  équipé  d'un  lest  constitué  par  un  bloc  de  béton 
complété  par  une  bâche  à  eau. 

40 

45 

50 
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